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1. Introduction 

Impossible d'imaginer encore une société sans rayonnements électromagnétiques. Une partie de ces rayonnements est produite par des 
appareils que nous utilisons tous les jours, comme le téléphone mobile, la radio, la télévision, le wireless internet, ... 

En 1995, seulement 2 Belges sur 100 possédaient un GSM. En 2004, le nombre d'utilisateurs de GSM en Belgique avait déjà augmenté 
jusqu'à 9 millions (dont environ 8,5 millions étaient des utilisateurs actifs). Le nombre d'utilisateurs de GSM a continué à grimper, de 
près de 9,5 millions au début de 2007 jusqu'à plus de 10 millions à la fin de 2007. La clientèle des opérateurs belges de GSM a 
également crû de manière spectaculaire dans la première moitié de 2008. Au total, il s'agit d'une hausse de 539.284 personnes. 
Actuellement, la Belgique compte plus de GSMs que d'habitants, à savoir 11.504.375 utilisateurs de GSM. Ce nombre a surtout 
augmenté parmi les jeunes et les plus âgés. Plus d'utilisation de GSM signifie dans la pratique qu'il faut plus d'antennes. 

Au niveau mondial, la Belgique vient en neuvième place pour ce qui est de l'utilisation de wifi ou wireless internet. En comparaison avec 
l'année passée, l'utilisation de "hotspots" dans notre pays a augmenté de 137%. En outre, notre pays détient le record pour le temps 
consacré au wifi: les utilisateurs sont en ligne en moyenne 102 minutes par session. 

Suite à la croissance des communications et de l'échange de données sans fil, le nombre d'antennes augmente afin de pouvoir répondre 
aux besoins relatifs à la couverture et à la capacité. Le nombre croissant d'antennes et d'appareils sans fil utilisés engendre un 
sentiment d'inquiétude chez les consommateurs concernant les éventuels risques pour la santé liés à l'exposition à des rayonnements 
électromagnétiques. Cette inquiétude est surtout présente chez des personnes qui habitent dans les environs d'une antenne GSM, elle 
est entretenue par les informations nombreuses et souvent contradictoires qui sont diffusées. Que doivent savoir et que peuvent croire 
les consommateurs? 

 

2. Objectifs 

Vu l'inquiétude qui règne dans la population concernant les éventuels effets des rayonnements électromagnétiques pour la santé, il est 
important d'objectiver le débat, notamment en considérant la réglementation déjà en vigueur. Deux questions principales se posent par 
rapport aux risques encourrus par la population : « à quel niveau d’exposition est-elle soumis, en particulier à son domicile ? » et, 
d’autre part, « Cette exposition présente-t-elle des risque pour la santé, notamment au vu des normes existantes et des études 
scientfiques ?». C’est à ces questions que le CRIOC a souhaité apporter une réponse, en procédant à des mesures d’exposition et en 
consultant la littérature scientifique de référence. 

Cette étude vise, d’une part, à évaluer les rayonnements présents dans et/ou autour des habitations privées. Les GSMs et les antennes 
sont les sources principales de rayonnements électromagnétiques qui inspirent le plus d'inquiètide, mais d'autres sources inquiètent 
également les consommateurs comme l'internet sans fil, les lignes téléphoniques sans fil et les babyphones. Est-ce que les petits 
appareils de télécommunication et l'échange de données sans fil augmentent l'intensité des rayonnements électromagnétiques dans la 
maison? 

D’autre part, cette étude passe en revue les résultats des études scientifiques relatives aux effets potentiels sur la santé des 
rayonnements électromagnétiques. En aucun cas, cette étude ne vise à évaluer ces différents résultats mais utilise ces résultats pour 
situer les zones d’incertitudes et formuler des recommandations.   
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3. Méthodologie 

Pour introduire le sujet, nous donnons un aperçu des réglementations existant aux niveaux international, européen et national qui 
visent à limiter l’exposition de la population aux rayonnements électromagnétiques. 

Ensuite, nous exposons les résultats de mesures que le CRIOC a fait effectuer. Le CRIOC a composé un échantillon de 31 logements, 
dispersés dans des environnements ruraux, semi urbains et urbains. Il a également veillé à ce que les logements de l'échantillon 
présentent différentes sources de rayonnements électromagnétiques. Une attention particulière a été prêtée à la présence d'une 
antenne GSM dans les environs, d'appareils GSM, d'internet sans fil, de postes de téléphonie fixe sans fil (DECT - Digital Enhanced 
Cordless Telecommunications) et de babyphones. 

Pour la réalisation des mesures de l'intensité des rayonnements, nous avons fait appel à l'Institut belge des services postaux et des 
télécommunications (IBPT). Les mesures ont été effectuées dans et aux alentours des logements privés aux différentes adresses 
pendant la période allant du 25 mars au 16 mai 2008. 

Les rayonnements électromagnétiques ont été mesurés dans l'ensemble de la bande 10 MHz - 10 GHz à différents endroits. Pour 
contrôler si l'exposition totale aux ondes radio reste en dessous des limites, le champ électrique a été mesuré. Cette composante 
électrique du champ électromagnétique est exprimée en volt par mètre (V/m). 

Les mesures ont été faites à des endroits accessibles au public et où l'intensité du champ électromagnétique est la plus élevée;  le 
résultat ne correspond donc pas à l'exposition moyenne dans les environs. Le résultat des mesures peut être considéré comme le 
champ de rayonnement total maximal à l'emplacement de la mesure. 

À côté des mesures de la bande étroite pour le GSM et l'UMTS, des mesures ont également été effectuées sur la large bande, de façon à 
tenir compte des différents appareils de télécommunication sans fil présents. Ainsi, on a mesuré le champ total rayonné dans une 
bande de fréquence complète de 3 MHz à 18 MHz, qui n'est pas seulement utilisée par les GSM et les UMTS, mais entre autres 
également, par des téléphones, modems et babyphones sans fil. Toutefois, un dossier séparé n'a été composé que quand la valeur 
mesurée était plus élevée que le seuil de sensibilité de la sonde de mesure (à savoir 0,8 V/m). Il est en effet inutile de prendre en 
considération des résultats qui se situent en dessous de ce seuil. 

La réalisation d'une analyse de la variance1, a permis de contrôler si certains paramètres, comme l'emplacement de la mesure, la 
distance jusqu'à l'antenne de GSM etc., ont une influence sur l'intensité du rayonnement total mesuré. 

Ensuite, nous donnons un aperçu des données scientifiques reconnues sur les effets possibles des rayonnements électromagnétiques, 
provenant de la télécommunication sans fil. 

Pour terminer, nous formulons un ensemble de recommandations, visant entre autre à limiter l’exposition aux rayonnements. 

                                                                      

1 Analyse de variance, aussi appelée ANOVA (Analysis of variance), est un test statistique pour contrôler si les moyennes de la population de 2 
groupes ou plus sont significativement différentes l'une de l'autre. 
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4.  Réglementation 

Dans cette partie, nous nous penchons uniquement sur la réglementation qui porte sur les limites fixées pour l'exposition du 
consommateur à des rayonnements électromagnétiques ayant une fréquence entre 10 MHz et 10 GHz. 

Des limites d'exposition sont fixées pour protéger la population des risques potentiels liés à l'exposition aux rayonnements 
électromagnétiques. Ces limites déterminent la quantité maximale de rayonnements à laquelle le corps humain peut être exposé 
(durant une période de temps donnée). Pour déterminer cette limite, on part du seuil de risque pour l'effet thermique: la valeur de 
l'exposition à laquelle on peut observer un effet négatif pour la santé. Par précaution, une marge de sécurité est appliquée à cette 
limite de sorte que les limites retenues pour l'exposition sont nettement plus basses. Ainsi, on compense les incertitudes, liées aux 
fautes expérimentales, l'extrapolation des résultats des tests sur animaux à l'homme, la sensibilité potentiellement plus élevée de 
certaines populations. 

Le principe de précaution doit s'appliquer dans tous les pays de l'Union Européenne afin de protéger toute la population contre les 
éventuels risques. Ce principe doit être à la base des décisions politiques lorsque des soupçons graves existent sur l'existence d'un 
risque de dommages menaçants et irréversibles pour la santé, mais que la certitude scientifique fait défaut. Il y a une grande 
différence entre le principe de précaution et le principe de prévention. Les mesures préventives sont prises quand le risque est bien 
connu et profondément évalué. 

Tant au niveau international, européen que belge des directives et des normes ont été rédigées qui fixent des limites d'exposition pour 
des rayonnements non ionisants. 

S'il s'avérait de recherches qu'il existe quand même des effets non thermiques et que ces effets engendrent des risques pour la santé, 
les autorités publiques devraient immédiatement adapter la norme. 

4.1. REGLEMENTATION INTERNATIONALE 

Une valeur de sécurité couramment acceptée est la norme ICNIRP. La Commission internationale pour la Protection contre les 
Rayonnements Non Ionisants (International Commission on Non-Ionizing Radiation Protection - ICNIRP) est une organisation non-
gouvernementale internationale d'experts scientifiques indépendants, à laquelle, entre autres, l'Organisation mondiale pour la Santé 
(OMS) fait régulièrement appel. 

En 1998, après une analyse approfondie des résultats de recherche disponibles, l'ICNIRP a proposé des limites d'exposition pour le 
spectre électromagnétique entier.2

Le point de risque pour les ondes radio est l'effet connu de suréchauffement du corps, qui se produit à partir d'une valeur de vitesse 
d'absorption spécifique de 4 W/kg (Watt par kilo). A partir de ce seuil, l'effet d'échauffement peut causer des dommages à la santé. La 
limite d'exposition proposée pour le public, est 50 fois plus réduite que ce facteur de risque (donc facteur de sécurité 50). La 
population ne peut donc pas être exposée à une source qui produit une valeur DAS supérieure à 0,08 W/kg. 

Avec une telle marge de sécurité, la norme doit offrir une protection contre tous les risques connus pour la santé, les éventuels effets à 
long terme et les effets nuisibles non thermiques. 

                                                                      

2 http://www.icnirp.de/documents/emfgdl.pdf 
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Parce que la recherche scientifique est incomplète sur différents points, la norme ICNIRP est critiquée par certaines parties. Les limites 
d'exposition sont régulièrement revues et renouvelées si nécessaire. 

Toutes les mesures montrent que les rayonnements de GSM, mais également, entre autres, les rayonnements de stations de télévision 
et de radio, à des endroits accessibles à la population, restent largement en dessous de cette norme d'exposition. 

La directive ICNIRP a été reprise par l'Organisation mondiale pour la Santé et par la plupart des pays européens. 

4.2. REGLEMENTATION EUROPEENNE 

En 1999, le Conseil de l'Union Européenne a formulé des recommandations relatives à l'exposition de la population à des champs 
électromagnétiques de 0 Hz à 300 GHz sur base des recommandations internationales.3 De cette plage de fréquences relèvent donc 
également les ondes radio utilisées par la téléphonie mobile. 

Le Conseil de l'UE a concrètement recommandé aux pays européens de: 

• décréter des normes qui créent un haut niveau de protection pour la population; 

• de reprendre dans ces normes les directives ICNIRP qui appliquent un facteur de sécurité de 50; 

• de promouvoir la recherche scientifique concernant les ondes électromagnétiques et les effets sur la santé. 

Selon les recommandations européennes: 

• la valeur DAS du corps ne peut pas dépasser 0,08 W/kg; 

• la valeur DAS locale (tête et torso) ne peut pas dépasser 2 W/kg pour chaque téléphone mobile (pendant une durée limitée). 

La valeur DAS maximale de chaque téléphone mobile doit en outre être déclarée par le fabricant. 

Selon le SCENIHR (le comité scientifique d'experts Scientific Committee on Emerging and Newly Inidentified Health Risks de la 
Commission Européenne), les données scientifiques récentes ne remettent pas en question les limites d'exposition européennes 
actuelles, bien qu'il y ait des "zones grises" qui méritent de l'attention. 

4.3. REGLEMENTATION BELGE 

4.3.1. Au niveau fédéral 

Les autorités publiques belges adhèrent à la recommandation 1999/519/CE du Conseil de l'Union Européenne. C'est uniquement pour 
les ondes radio entre 10 MHz et 10 GHz, le domaine de fréquences le plus utilisé pour la télécommunication, que des limites 
d'exposition plus sévères ont été fixées. 

L'A.R. du 10 août 2005 fixant la norme pour les antennes émettant des ondes électromagnétiques entre 10 MHz et 10 GHz reprend les 
normes en vigueur en Belgique pour la protection contre une exposition excessive à des champs électromagnétiques d'antennes 
d'émission. Ces normes sont 4 fois plus strictes que les directives de l'ICNIRP pour les rayonnements électromagnétiques entre 10 MHz 

                                                                      

3 Recommandation du Conseil du 12 juillet 1999 relative à la limitation de l'exposition du public aux champs électromagnétiques de 0 Hz à 300 GHz 
(1999/519/CE). 
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Selon l'A.R., le DAS moyen sur le corps entier suite à des rayonnements électromagnétiques dans la zone publique ne peut pas dépasser 
0,02 W/kg (moyenne durant une période quelconque de 6 minutes). Cela signifie que l'exposition totale d'une personne à des ondes 
radio, pour toutes les sources confondues, ne peut pas dépasser les 0,02 W/kg. Cette valeur de DAS ne peut pas être mesurée, mais elle 
est calculée sur base de la puissance du champ électrique mesuré. Cette valeur de DAS correspond aux valeurs pour la puissance du 
champ suivantes: 

• max. 13,7 V/m sur 100 MHz (FM-radio); 

• max. 20,6 V/m sur 900 MHz (pour GSM 900); 

• max. 29,1 V/m sur 1.800 MHz (pour GSM 1800). 

L'A.R. est d'application pour différentes installations d'émission "fixes", comme les stations de radio et de télévision, les antennes de 
GSM, les antennes micro et pico et les réseaux wifi. Les antennes intégrées dans des appareils portables, tels qu'un GSM ou des 
laptops, ne relèvent pas de cet A.R. 

Ces normes d'exposition sont plus sévères que les normes internationales parce qu'elles sont formulées pour des expositions de longue 
durée et involontaires. Pour cette raison, une norme plus stricte a été imposée uniquement pour les antennes d'émission et non pas 
pour les GSMs. 

Il n'existe pas en Belgique de norme d'exposition pour la protection du public contre des champs électromagnétiques dans la plage de 
fréquences de 0 Hz à 10 MHz et pas non plus pour des champs excédant les 10 GHz. Quelques pays voisins (comme la France) ont 
adopté de telles normes. 

La Belgique n'a pas adopté les normes les plus sévères, mais dans la plupart des pays européens, les normes pour les antennes 
d'émission sont moins strictes que chez nous. On doit cependant faire attention lorsque l'on compare ces différentes normes. 
Contrairement à ces quelques pays où la norme semble être plus sévère, en Belgique toutes les sources d'ondes radio, et donc pas 
seulement celles émises par les antennes GSM, sont soumises aux mêmes restrictions plus sévères. En outre, la norme ne fixe pas 
seulement des limites pour les sources considéréess séparément, mais aussi de manière globale à travers une valeur limite imposée 
pour le champ total rayonné. En effet, selon la norme belge, c'est l'exposition globale, provenant de toutes les sources, qui doit rester 
en dessous des 0,02 W/kg. 

Dans le cadre d'une directive européenne, les fabricants de mobilophones doivent fournir une déclaration dans laquelle il est 
mentionné que le mobilophone répond à la norme européenne sur l'exposition (qui suit les directives de l'ICNIRP). 

4.3.2. Au niveau régional 

En mars 2007, le Ministère de la Région Bruxelles-Capitale a publié une ordonnance qui impose des limites d'exposition plus sévères 
pour les rayonnements électromagnétiques de fréquences comprises entre 0,1 MHz et 300 GHz à partir de mars 2009. Il s'agit de 
l'Ordonnance du 1 mars 2007 relative à la protection de l'environnement contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par 
les radiations non ionisantes. Dans toutes les zones accessibles au public, la densité de puissance du rayonnement des radiations non 
ionisantes ne peut dépasser, à aucun moment, la norme de 0,024 W/m2 (soit, à titre indicatif, 3 V/m) pour une fréquence de 900 MHz, 
ceci pour les radiations non ionisantes dont les fréquences sont comprises entre 400 MHz et 2 GHz. 

Cette ordonnance n'est pas applicable aux radiations non ionisantes émises par les appareillages utilisés par des particuliers tels que 
les GSM, les réseaux WiFi locaux des particuliers, les systèmes de téléphonie de type DECT. 
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La façon dont cette décision sera exécutée n'est cependant pas encore claire. 

4.3.3. Engagements politiques au Printemps de l'Environnement 

À l'occasion du Printemps de l'Environnemt, en juillet 2008, suite à l'atelier "Environnement et Santé", des engagements politiques ont 
été formulés concernant les améliorations de la qualité de l'environnement ambiant intérieur. Une de ces mesures porte sur 
l'harmonisation des normes relatives à l'exposition aux rayons électromagnétiques. 

La mesure proposée: 

• Afin de garantir une protection optimale de la population, il est nécessaire de continuer et d'évaluer les mesures développées 
dans le cadre d'une politique cohérente de prévention et de précaution (entre autres des accords volontaires, de la recherche 
scientifique, de la communication, ...). 

• Cette harmonisation doit se baser sur des recommandations européennes et des directives internationales en matière d'exposition 
(entre autres la recommandation du Conseil de l'Union Européenne 1999/519/CE et le règlement ICNIRP (1998)), sur les éléments 
existants dans les lois fédérales et/ou régionales (éventuellement à l'état de projet) et sur les découvertes scientifiques récentes. 

Pendant les débats, un consensus n'a pu être trouvé entre les différents groupes sociaux. 

En conclusions du processus politique, l'engagement politique suivant a été formulé: 

1. Pour les normes des antennes: la Ministre fédérale compétente pour la santé s'engage à réexaminer la norme actuelle à la lumière 
des dernières informations scientifiques disponibles en la matière. 

2. Pour les autres sources: la Ministe fédérale de la Santé s'engage à étudier la fixation de normes (de produit) concernant les ondes 
électromagnétiques et créer un groupe de travail à cette fin, qui se réunira (automne 2008) et qui devra fournir des propositions 
au Printemps 2009. Le groupe de travail s'appuiera notamment sur les avis du Conseil supérieur de la Santé. 
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5. Résultats des mesures 

À la demande du CRIOC, l'Institut belge des Services postaux et des Télécommunications (IBPT) a effectué 37 mesures de rayonnements 
électromagnétiques dans la bande 10 MHz - 10 GHz dans et aux alentours de 31 logements privés. Les résultats de ces mesures sont 
repris dans le tableau 2. Pour des raisons inhérentes à la méthode de mesure, il est possible que les résultats soient surévalués. 

Le tableau décrit l'emplacement de la mesure sur base de différentes variables: le code postal et la commune où la mesure a été 
effectuée, la localisation géographique (zone rurale, urbaine ou semi urbaine) et la description détaillée de l'emplacement, dont on peut 
déduire si la mesure a eu lieu à l'intérieur ou à l'extérieur du logement et, d'autre part, au rez-de-chaussée ou à l'étage. Les sources 
présentes de rayonnement électromagnétique dans la télécommunication sans fil sont présentées. La distance jusqu'aux sites 
d'antennes de GSM les plus proches est également mentionnée. Si cette (ces) antenne(s) ne se trouve(nt) pas en vue directe de 
l'emplacement de la mesure, les distances n'ont toujours pas été données (transmises par l'IBPT). L'IBPT fournit également par mesure 
le champ total rayonné mesuré (V/m), la densité de puissance totale rayonnée (mW/m²) qu'on déduit par un calcul sur base du champ 
totale rayonné et la relation calculée entre les niveaux mesurés et la norme. Les mesures reprises dans le tableau concernent 
uniquement les mesures de l'étroite bande du champ rayonné par les stations de base de GSM et d'UTMS. 

5.1. RESULTATS GENERAUX 

Pour toutes les mesures, le résultat est resté largement en-dessous de la norme, telle que définie dans l'A.R. du 10 août 2005. Dans 
certains cas, les résultats sont très bas suite à la distance assez grande entre l'emplacement de mesure et les (sites d') antennes GSM 
et du fait qu'il n'y a pas de vue directe sur les antennes. Le champ de rayonnements total mesuré varie entre 0,04 V/m et 2,97 V/m. 
Cela signifie que le pourcentage par rapport à la norme varie entre 0,0003 % et 1,91 % vis-à-vis de la norme. 

Dans les mesures de large bande, le résultat des mesures n'était plus élevé que le seuil de sensibilité de la sonde qu'à un seul 
emplacement. 

5.2. RESULTATS EN FONCTION DE L'EMPLACEMENT DE MESURE ET DES DIFFERENTES SOURCES PRESENTES DE RAYONNEMENTS 

Par une analyse de la variance des résultats, nous pouvons vérifier si les différentes variables ont une influence sur les résultats des 
mesures et par conséquent, sur le champ total rayonné. 

5.2.1. Emplacement de mesure 

Un contrôle a été effectué pour déterminer si l’emplacement de mesure mène à une différence significative du champ total rayonné 
mesuré. Pour cela, nous avons tenu compte des éléments suivants: 

• la localisation géographique: rurale, urbaine et semi urbaine; 

• l'emplacement de mesure: à l’intérieur ou à l’extérieur; 

• l'emplacement de mesure: au rez-de-chaussée ou à l'étage. 

 

La moyenne du champ total rayonné ne montre pas de différence significative selon la localisation (rurale, urbaine ou semi urbaine). La 
localisation géographique n’a donc pas d’influence significative sur le champ total rayonné moyen.  
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Champ total rayonné Urbaine Rurale Semi urbaine 
Moyenne 0,73 V/m 0,41 V/m 0,88 V/m 
Ecart type 0,83 V/m 0,47 V/m 1,40 V/m 

Valeur p = 0,49804  

 

La moyenne du champ total rayonné est significativement différente selon que l’emplacement de mesure est à l’intérieur ou à 
l’extérieur. A l’extérieur, elle est nettement plus élevée qu’à l’intérieur. Des obstacles, comme des immeubles et des murs, ont un effet 
direct sur le champ total rayonné mesuré parce qu’ils bloquent une partie du rayonnement. 

Champ total rayonné A l’intérieur A l’extérieur 
Moyenne 0,49 V/m 1,97 V/m 
Ecart type 0,64 V/m 0,90 V/m 

Valeur p = 0,00018  

 

La moyenne du champ total rayonné est significativement différente pour les emplacements de mesure situés au rez-de-chaussée et 
pour ceux situés à l'étage. A l’étage, ce champ total rayonné est nettement plus élevé qu’au rez-de-chaussée. La hauteur de 
l’emplacement influence clairement le champ total rayonné mesuré, ce qui est logique car le rayonnement se déplace horizontalement à 
partir de l’antenne de gsm, qui se trouve évidemment à une hauteur relativement élevée. 

Champ total rayonné Rez-de-chaussée Etage 
Moyenne 0,36 V/m 0,89 V/m 
Ecart type 0,44 V/m 0,97 V/m 

Valeur p = 0,0443  

5.2.2. Antenne GSM 

Un contrôle a été effectué pour vérifier s’il y avait une antenne GSM à moins de 500 m de l’emplacement de la mesure. La présence 
d’une antenne GSM a-t-elle une influence significative sur le champ total rayonné? 

La moyenne du champ total rayonné n’est pas nettement différente pour les emplacements de mesure situés près d’une antenne GSM et 
pour d’autres emplacements. 

                                                                      

4 Si la valeur p est plus petite que 0,05 (5% niveau significatif)) l'hypothèse zéro selon laquelle les moyennes sont égales est rejetées avec un niveau 
de significativité de 5%, en d'autres mots, que les moyennes sont significativement différentes. 
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Champ total rayonné Antenne de GSM Pas d’antenne de GSM 
Moyenne 0,73 V/m 0,40 V/m 
Ecart type 0,90 V/m 0,32 V/m 

Valeur p = 0,2904 

Les ondes radio se déplacent horizontalement avec une largeur de faisceau de 10° en moyenne, s’éloignant de l’antenne. La plus 
grande partie de la puissance est donc transmise horizontalement. Par conséquent, le niveau du signal est bas juste à côté de 
l’antenne. La puissance du signal diminue également de manière linéaire avec la distance. Des champs de radiation locaux plus élevés 
peuvent cependant exister suite à la réverbération par des objets. 

5.2.3. Autres appareils pour télécommunication sans fil 

La présence de l’internet sans fil (wi-fi), de téléphones de type DECT, de babyphones a-t-elle une influence significative sur le champ 
total rayonné? 

Non! La puissance de tels appareils est très faible (de l'ordre de quelques mW) parce que leur portée est limitée; par conséquent la 
présence de tels appareils influence peu le champ total rayonné, observé à un certain endroit. 

Les résultats des mesures sur la large bande effectuées aux 31 différentes adresses se situaient tous, à l’exception d’un seul, en 
dessous du seuil de sensibilité de la sonde de mesure (de 0,8 V/m). Nous avons reçu un rapport de mesure sur la large bande couvrant 
la bande de fréquences complète de 3 MHz à 18 GHz. Le tableau qui suit résume les résultats de mesure. 

Tableau 1: Résultats de la mesure sur la large bande dans la bande de fréquences de 3 MHz à 18 GHz  

Code postal  Commune Emplacement de mesure Champ rayonné 
mesuré 

Valeur maximale du champ rayonné, compte tenu des
incertitudes de la mesure 

1082 Bruxelles Terrasse, 6ème étage 1,19 V/m 1,88 V/m 

 

A l’adresse mesurée, il y avait une antenne GSM visible à 50 m, un GSM, l'internet sans fil, un téléphone de type DECT et un babyphone. 
Le niveau maximal du champ de rayonnements mesuré était de 1,88 V/m, donc largement en dessous de la norme. Dans ce type de 
mesures, les contributions des différentes sources dans le champ total ne peuvent pas être séparées. 

Puisque l’objectif était de mesurer les rayonnements dans la bande de 10 MHz à 10 GHz, le résultat de mesure peut être surévalué 
lorsque des émissions radio sont présentes à des niveaux entre 3 MHz et 10 MHz ou entre 10 GHZ et 18 GHz. 

Nous pouvons conclure que, même avec la présence de divers appareils sans fil pour la télécommunication, le champ de rayonnements 
reste largement en dessous de la norme. 

 



 

Tableau 1: Mesures sur l’étroite bande de rayonnements électromagnétiques dans la bande entière de 10 MHz à 10 GHz 

      Sources présentes de REM     

    géographie         

Code 
postal 

Commune rurale / urbaine 

Antennede 
GSM à  

< 500m 
GSM 

Internet 
sans fil 
(Wi-fi) 

Téléphone de 
type DECT 

Baby-
phone 

Emplacement 

Distance estimée entre 
emplacement de mesure et 

antenne (m) 

Champ total 
rayonné (V/m) 

Densité de 
puissance 

totale rayonnée 
(mW/m2) 

% par 
rapprt à 
la norme 

1000 Bruxelles urbaine oui x     séjour, 2ème étage pas de vue directe 0,34 0,30 0,02 

1030 Bruxelles urbaine oui x x    séjour, 1er étage pas de vue directe 0,26 0,18 0,01 

1031 Bruxelles urbaine oui x x    cuisine, 1er étage 126 2,37 14,91 1,29 

1030 Bruxelles urbaine oui x x    séjour, 4ème étage pas de vue directe (135 m et 
269 m) 

0,26 0,18 0,01 

1050 Bruxelles urbaine oui x x x   séjour pas de vue directe (118 m et 
191 m) 

0,12 0,04 0,002 

1050 Bruxelles urbaine oui x x x   chambre à coucher, 
2ème étage 

pas de vue directe (antenne 
sur toit du bloc d’appart., 
20m) 

0,91 2,18 0,18 

1060 Bruxelles urbaine oui x x    séjour, 1er étage pas de vue directe 0,86 1,96 0,17 

1060 Bruxelles urbaine oui x     séjour, 2ème étage 120 m et 200 m 0,15 0,06 0,004 

1070 Bruxelles urbaine oui x  x   bureau le plus proche 
de l’antenne, 3ème 
étage 

85 1,37 4,97 0,42 

1071 Bruxelles urbaine oui x  x   bureau dans le 
faisceau principal de 
l’antenne, 3ème étage 

125 2,90 22,36 1,91 

1081 Bruxelles urbaine oui x     séjour pas de vue directe (95 m) 0,33 0,28 0,02 

1082 Bruxelles urbaine oui x x x x terras, 6ème étage5 50 2,42 15,60 1,05 

                                                                      

5 Les résultats de la mesure de la large bande dépassaient le seuil de sensibilité de la sonde de mesure, à savoir 0,8 V/m. Ces résultats ne sont pas repris dans ce tableau. 
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      Sources présentes de REM     

    géographie         

Code 
postal 

Commune rurale / urbaine 

Antennede 
GSM à  

< 500m 
GSM 

Internet 
sans fil 
(Wi-fi) 

Téléphone de 
type DECT 

Baby-
phone 

Distance estimée entre Champ total Densité de 
emplacement de mesure et rayonné (V/m) puissance % par 

antenne (m) totale rayonnée rapprt à Emplacement (mW/m2) la norme 

1170 Bruxelles urbaine oui   x   séjour, 2ème étage pas de vue directe (420 m) 0,46 0,55 0,05 

1410 Waterloo urbaine oui x x x x palier du 1er étage 160 m en 400 m 0,13 0,04 0,003 

1420 Braine L'alleud rurale non x x    séjour, 1er étage Pas d'antenne dans les 
environs 

0,11 0,03 0,002 

1480 Tubize (Saintes) rurale non x  x   séjour pas de vue directe (500 m) 0,54 0,78 0,07 

1480 Tubize (Saintes) rurale non x  x   terrasse 950 0,95 2,38 0,20 

1820 Melsbroek rurale oui x x x   séjour pas de vue directe 0,15 0,06 0,003 

1982 Elewijt rurale  oui x  x   séjour pas de vue directe 0,10 0,02 0,001 

2018 Antwerpen urbaine oui x     cuisine, 3ème étage pas de vue directe 0,30 0,24 0,02 

2920 Kalmthout rurale oui x x x x séjour pas de vue directe 0,18 0,08 0,01 

2921 Kalmthout rurale oui x x x x allée vers garage 496 1,55 6,41 0,53 

3080 Tervuren rurale oui x  x   cuisine pas de vue directe 0,09 0,02 0,0011 

4020 Liège  urbaine oui x     séjour, 1er étage pas de vue directe (130 m) 0,13 0,05 0,003 

7011 Ghlin urbaine oui x x    séjour 400 0,12 0,04 0,002 

7022 Mesvin semi urbaine non x x x   séjour 550 0,04 0,01 0,0003 

7080 Frameries urbaine non      séjour 1250 0,11 0,03 0,002 

8500 Kortrijk urbaine oui x x x   séjour pas de vue directe 1,13 3,38 0,29 

9000 Gent urbaine oui x     chambre à coucher, 
1er étage 

pas de vue directe 0,24 0,15 0,01 

9170 Sint-Pauwels rurale non x x x   véranda pas de vue directe 0,13 0,05 0,002 

9300 Aalst urbaine non x x x   séjour, 2ème étage 540 0,70 1,32 0,11 

9301 Aalst urbaine non x x x   bureau, 2ème  étage pas de vue directe 0,37 0,36 0,03 

9340 Lede semi urbaine oui x x    séjour pas de vue directe 0,11 0,03 0,002 

9470 Denderleeuw rurale non x x    cuisine, 2ème étage pas de vue directe 0,64 1,09 0,09 

13 
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      Sources présentes de REM     

    géographie         

Code 
postal 

Commune rurale / urbaine 

Antennede 
GSM à  

< 500m 
GSM 

Internet 
sans fil 
(Wi-fi) 

Téléphone de 
type DECT 

Baby-
phone 

Emplacement 

Distance estimée entre 
emplacement de mesure et 

antenne (m) 

Champ total 
rayonné (V/m) 

Densité de 
puissance 

totale rayonnée 
(mW/m2) 

% par 
rapprt à 
la norme 

9470 Denderleeuw semi urbaine oui x x x   terrasse, 1er étage 374 2,97 23,41 2,01 

9471 Denderleeuw semi urbaine oui x x x   séjour 374 0,39 0,40 0,03 

9950 Waarschoot rurale oui x x x   séjour 150 0,12 0,04 0,002 

 

 



 

6. Les effets potentiels des rayonnements électromagnétiques sur la santé et la sécurité du 
consommateur 
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6.1. LES EFFETS DE RAYONNEMENTS ELECTROMAGNETIQUES 

Les rayonnements électromagnétiques de fréquence comprise entre 10 MHz et 10 GHz font partie des ondes radio. Celles-ci sont de 
puissance trop faible pour pouvoir casser la structure cellulaire ou le tissu vivant, et relèvent du rayonnement non ionisant. 

Les ondes radio pénètrent dans les plantes, les animaux et les hommes. Ces rayonnements sont absorbés. Lorsque cette absorption 
d'énergie donne lieu à un changement perceptible dans le corps, on parle d'un effet biologique. Les effets biologiques n'entrainent pas 
automatiquement des problèmes pour la santé. Ce n'est que lorsque le corps n'est plus capable de compenser un effet biologique, qu'il 
peut se présenter un risque de dommages pour la santé! 

Lors de leur absorption, les ondes radio peuvent également causer un échauffement du tissu corporel. C’est ce qu’on appelle l’effet 
thermique. La grandeur utilisée pour définir l’absorption d’énergie dans le tissu, est le « débit d’absorption spécifique » (DAS ou 
Specific Absorption Rate - SAR). L’effet thermique est le seul effet potentiellement dangereux des ondes radio qui est scientifiquement 
certain. A partir d’une certaine intensité de rayonnement, le corps chauffe excessivement et notre système thermorégulateur n’est plus 
en état d’évacuer l’énergie absorbée. Seul ce réchauffement peut induire des dommages au niveau de la santé, mais cela ne se produit 
pas dans le milieu de vie normal. 

Les effets non thermiques amèneraient de plus grands risques pour la santé (par ex. de cancer), mais des évidences scientifiques 
convaincantes font défaut à ce sujet. CR

IOC

Jusqu’à présent, beaucoup de recherches scientifiques ont été consacrées aux effets des rayonnements électromagnétiques sur la 
santé. La recherche scientifique concernant la technologie GSM est cependant sujette à des limitations et des difficultés: 

• la technologie GSM est relativement récente. Par conséquent, les scientifiques n'ont pas encore suffisamment de recul et de 
données sur les effets à long terme de l’utilisation de GSM; 

• la technologie GSM évolue très rapidement; 

• les éventuels effets possibles ne se manifestent qu’à long terme. 

6.2. RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

L’étude des effets possibles d’un certain élément sur la santé, comme le rayonnement électromagnétique, est très complexe et 
demande beaucoup de recherches. Pour arriver à un consensus scientifique sur la question, s’il y a oui ou non un risque pour la santé 
lié à l’exposition à des rayonnements électromagnétiques, divers types de recherches sont nécessaires: 

• Recherches épidémiologiques: étudient la cause et la diffusion de maladies dans des circonstances réalistes et démontrent 
d’éventuelles relations statistiques entre l’exposition et les manifestations de certains effets sur la santé (mais une relation 
statistique ne signifie pas nécessairement qu’il y a également une relation causale). Un grand groupe de personnes qui sont 
exposées à des rayonnements électromagnétiques en laboratoire, sont sous observation constante pour détecter d’éventuelles 
manifestations, qui sont ensuite comparées à celles détectées dans un groupe de contrôle. Ces recherches constituent la source 
principale d’informations sur les effets potentiels à long terme. 
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• Recherches in vitro: recherches en laboratoire sur des cellules ou du tissu, qui tentent de détecter les mécanismes qui sont 
impliqués dans les effets biologiques. Les cellules sont isolées de leurs environnements naturels et conservées dans une chambre 
de culture en conditions contrôlées . La plus grande limitation des recherches in vitro est que les mécanismes potentiels de 
compensation sont désactivés, ce qui fait que les cellules ont tendance à réagir différemment. Ces résultats de recherche 
n’offrent par conséquent pas de preuves généralisables; 

• Recherches in vivo: tests sur animaux qui peuvent, entre autres, contribuer à la définition de limites pour l’exposition à des 
rayonnements ou au constat d’effets cancérigènes; 

• Etude de provocation: les tests sur des volontaires humains sont impossibles du point de vue technique et éthique pour ce qui est 
des effets de rayonnements électromagnétiques. 

Jusqu’à présent, de nombreuses études et recherches des différents types ont déjà été réalisées concernant les effets potentiels de 
rayonnements électromagnétiques provenant, entre autres, d’appareils GSM et de stations de base pour GSM sur la santé des 
consommateurs. Les conclusions sont très divergentes: une série d’études démontre un risque accru, mais d’autres études concluent 
qu’aucune relation ne peut être prouvée. 

Il ne faut cependant pas perdre de vue qu’une étude, pour pouvoir être reconnue au niveau scientifique, doit répondre à deux conditions 
très strictes, à savoir: 

• elle doit être publiée dans un magazine scientifique spécialisé; 

• elle doit avoir été reproduite, c'est-à-dire que d’autres chercheurs doivent avoir obtenu les mêmes résultats dans des 
circonstances expérimentales identiques. 

Ci-après, nous donnons un aperçu des données issues des recherches scientifiques les plus importantes. 

6.2.1. Recherche TNO (Pays-Bas) 

A la demande du gouvernement hollandais, TNO6 a mené une enquête épidémiologique sur les effets potentiels d’une exposition à des 
rayonnements électromagnétiques d’antennes sur la santé des utilisateurs de téléphones mobiles. 

L’objectif de TNO était de vérifier s’il existe une relation entre l’exposition aux rayonnements électromagnétiques d’antennes GSM (900 
MHz à 1800 MHz) et d’UMTS (2100 MHz) et d'éventuels effets sur la santé. 

Les conclusions étaient les suivantes: 

• Exposés à des rayonnements effectifs du type UMTS, les deux groupes (de personnes « sensibles » et de personnes "normales") 
souffraient de légers troubles (mal de tête, vertiges, mains tremblantes, sentiment de malaise). Par contre, ces effets ne se 
manifestaient pas lors de l’exposition à des rayonnements d’un GSM (900 MHz à 1800 MHz). 

• Soumis aux rayonnements effectifs des différents systèmes (tous les groupes confondus), les groupes présentent une amélioration 
des prestations cognitives (entre autres une vitesse de réaction plus basse, meilleure mémorisation et apprentissage plus rapide). 

 

6 TNO est un centre de recherche indépendant, spécialisé dans les recherches biologiques et électroniques. C’est également un des premiers instituts 
actif à un niveau mondial dans plusieurs domaines essentiels, tels que la qualité de la vie, la sécurité, l’utilisation durable de l’espace et de 
l’environnement, les technologies de communication et d’information (TCI) et des produits, processus et systèmes avancés. 
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• Les sujets appartenant au groupe « sensible » ont dans tous les cas, qu’il y ait ou non une exposition effective à des 
rayonnements électromagnétiques, manifesté des symptômes d’angoisse (et les maux annexes). 

La méthodologie a cependant été critiquée, tant de la part de scientifiques que d’autorités publiques : 

• L’enquête n’a pas suivi la procédure scientifique normale et n’a donc pas encore été publiée, jusqu’à présent, dans un magazine 
officiellement reconnu. Les résultats des 2 groupes ne sont pas vraiment comparables, parce que la composition des groupes 
n’était pas identique (notamment avec des différences d’âge, de genre, de profession). La sélection des sujets d’expérience n’a 
pas été fondée sur une base scientifique (par ex. un examen médical). 

• La taille limitée des groupes ne permet pas d’extrapoler les résultats à une grande échelle. TNO envisage dès lors de remplacer le 
premier rapport par un deuxième rapport , plus correct sur le plan statistique. 

Il ne fait aucun doute que le bien-être général des sujets d’expérience de l’étude a été légèrement influencé par l’exposition aux signaux 
du type UMTS, même si les résultats n’étaient pas considérés comme définitifs. 

Concernant la sécurité des rayonnements électromagnétiques provenant d’antennes d’UMTS, l’enquête de TNO n’a pas fourni de 
réponses, mais elle a bien donné des résultats qui méritent attention. 

Il ne serait pas responsable de tirer des conclusions prématurées des résultats de l’enquête de TNO, tant concernant les éventuels 
dangers de rayonnements UMTS jusqu’à 2100 MHz, que concernant l’apparente sécurité de rayonnements de GSM jusqu’à 900 MHz et 
jusqu’à 1800 MHz. Une reproduction de l’expérience à une plus grande échelle serait opportune. 

Pendant de l’étude de TNO en Suisse 

En 2005, l’Université de Zürich (Suisse) a lancé une enquête épidémiologique mieux construite afin de vérifier les résultats de l’étude de 
TNO, réalisée antérieurement aux Pays-Bas (voir plus haut). 

L’étude de TNO n'a pas pu être confirmée par son pendant suisse. Dans cette étude, publiée en 2005, aucun effet sur le bien-être du 
sujet d’expérience n’a pu être constaté. En outre, les sujets d’expérience étaient incapables de percevoir les rayonnements UMTS. 

6.2.2. Etude Interphone 

Interphone est une étude scientifique réalisée à la demande de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) afin d’analyser la corrélation 
entre l’exposition à des rayonnements électromagnétiques émis par des téléphones portables et la formation de cancers chez les 
personnes exposées (15 différents types de tumeurs). Cette étude a été coordonnée par l’Agence internationale de Recherche sur le 
Cancer (France) et réalisée simultanément dans 13 pays différents (Australie, Canada, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Israël, 
Italie, Japon, Nouvelle Zélande, Norvège, Royaume-Uni et Suède). 

Dans le courant 2005, les premiers rapports intermédiaires de cette étude ont été rendus publics, montrant des résultats différents 
selon les cas. 

L’étude suédoise conclut que l’utilisation d’un GSM augmenterait à long terme le risque d’un neurinome acoustique (une tumeur 
bénigne de l’oreille) apparaissant du côté de la tête où le téléphone portable est utilisé. Cependant, les enquêtes menées dans les 
autres pays ne confirment pas cette conclusion. Il s’agit surtout, ici, de l’utilisation d’un GSM sur une période de temps relativement 
courte (dans les 10 dernières années), puisque les conséquences d’une utilisation sur une période plus longue ne peuvent pas être 
mesurées du fait de la technologie trop récente. L’étude suédoise ne démontrait pas de relation entre la formation de tumeurs 
cérébrales et l’utilisation d’un GSM, tant à court qu’à long terme.  
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Les résultats en France ne démontraient aucun risque supplémentaire de développer un neurinome ou un méningiome acoustique suite 
à l’utilisation de téléphonie mobile. Les résultats suggèrent néanmoins un risque accru de gliome7 chez les gros utilisateurs. Cette 
hypothèse devra être évaluée lorsque les résultats complets de l’étude Interphone seront disponibles. 

Concernant les résultats d'Israël, aucune augmentation du risque de tumeurs de la parotide n’a pu être constatée. Si l’échantillon était 
limité aux gros utilisateurs, un risque plus élevé de telles tumeurs pourrait être associé à l’utilisation du téléphone mobile.  

Les résultats des études espagnole et danoise ont déjà été publiés antérieurement et n’ont pas pu démontrer de risques accrus. 

Bien que les résultats partiels intermédiaires de tous les pays qui ont participé à l’étude d’Interphone soient connus, il faut encore 
attendre les résultats complets avant de pouvoir tirer les conclusions définitives et prendre d’éventuelles mesures. Seul l’ensemble des 
contributions nationales pourra nous éclaircir. L’OMS ne disposera de ces résultats définitifs que dans le courant 2008, alors que 
l’étude a été conclue en 2006. Jusqu’à présent, les résultats de l’étude complète n’ont toujours pas été publiés. Quelles pourraient en 
être les raisons ? Ces résultats sont-ils alarmants ou s’avère-t-il impossible pour les chercheurs d’aboutir à un accord sur les 
conclusions ? La publication des résultats de l’étude s’impose ! Plus on attend, plus les rumeurs se développent! 

Plus de spécifications concernant l’étude peuvent être consultées sur le site suivant: 

http://www.iarc.fr/en/Research-Groups/Clusters-Groups/Biostatistics-and-Epidemiology-Cluster/Radiation-Group/The-INTERPHONE-
Study

En mai 2006, l’OMS a publié un répertoire intitulé "Champs électromagnétiques et santé publique. Stations de base et technologies 
sans fil".8 L’OMS aboutit à la conclusion suivante: "Vu le niveau très bas de l’exposition et les résultats de recherches collectés jusqu’à 
présent, il n’y a pas de preuve scientifique convaincante que les stations de base et les réseaux sans fil causent des effets nuisibles 
pour la santé. » Il s’agit ici bien sûr d’une conclusion provisoire, dans l’attente des résultats des recherches en cours. 

6.2.3. Symposium ECP "Cell phones & cancer"  

Les 4 et 5 novembre 2005, la European Cancer Prevention Organization (ECP) a organisé un symposium sur l’éventualité d’un lien 
existant entre l’utilisation d’un GSM et le cancer. 

Le symposium aboutit à un consensus, dont nous citons quelques points ci-après: 

• L’utilisation de téléphones mobiles est dangereuse dans la circulation et pendant le travail. 

• Des recherches épidémiologiques suggèrent un risque accru de tumeurs cérébrales malignes et de neuromes après utilisation 
prolongée (de plus de 5 ans), mais la confirmation fait défaut. 

• Le contrôle épidémiologique ne donne pas d’indication d’un risque accru de cancer chez l’homme, mais le temps d’observation 
est très court. 

• Les recherches épidémiologiques devraient être complétées par des études prospectives et des données de qualité sur les 
expositions. 

                                                                      

7 Un gliome est une tumeur qui s’est formée dans les cellules du tissu cérébral même. 

8 Champs électromagnétiques et santé publique. Stations de base et technologies sans fil. Fact sheet no. 304, World Health Organization, mai 2006. 
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• Les enfants ne peuvent pas être encouragés à utiliser des téléphones mobiles. 

• Un contrôle permanent est nécessaire. 

La European Cancer Prevention Organization décida, en 2005, qu' il manque de preuves pour prétendre qu’utiliser un téléphone mobile 
augmente le risque de cancer et qu’une adaptation des habitudes dans ce domaine s’impose. 

www.ecpo.org

6.2.4. Rapport du SCENIHR 

Le 21 mars 2007, le Comité scientifique de la Commission Européenne SCENIHR (Scientific Committee on Emerging and Newly Identified 
Health Risks) a publié un avis, après une consultation publique, sur les conséquences potentielles des champs électromagnétiques sur 
la santé humaine. 

Dans son rapport, le SCENIHR souligne l’existence de zones floues dans les connaissances scientifiques, particulièrement au sujet des 
conséquences systématiques pour la santé liées à l’exposition à long terme à des champs électromagnétiques de fréquences radio, et 
plus spécifiquement provenant de téléphonie mobile. SCENIHR attire également l’attention sur l’existence d’une relation entre 
l’exposition à des champs électromagnétiques de faible fréquence (comme ceux de lignes électriques de haute tension) et le 
développement de leucémie chez les enfants. L’attention est attirée sur le fait que les enfants sont potentiellement plus sensibles vis-à-
vis de tels champs. 

Dans sa conclusion générale, le SCENIHR écrit: "Aucune conséquence pour la santé lors d’exposition à un niveau plus bas que les 
limites de l’ICNIRP (International Committee on Non Ionising Radiation Protection), fixées en 1998, ne peut être démontrée. Néanmoins, 
la base de données sur l’évaluation reste limitée, surtout en ce qui concerne l’exposition à bas niveau mais à long terme.”. 

Le rapport intégral du SCENIHR peut être consulté sur le site suivant: 

 http://ec.europa.eu/health/ph_risk/committees/04_scenihr/docs/scenihr_o_007.pdf

6.2.5. Rapport BioInitiative 

Le 31 août 2007, un groupe de travail international composé de scientifiques, de chercheurs et de décideurs politiques en matière de 
santé publique a publié un rapport, intitulé "Rapport BioInitiative", sur les rayonnements électromagnétiques et la santé. Le rapport 
soulève des questions concernant la santé, les limites d’exposition actuellement en vigueur pour les rayonnements électromagnétiques 
provenant de lignes électriques à haute tension, de téléphonie mobile et d’autres sources de champs électromagnétiques utilisées au 
quotidien. 

Le Rapport BioInitiative n’est pas une étude scientifique, dans le sens strict du mot, mais une synthèse des différentes recherches (plus 
de 2.000) déjà consacrées à ce sujet. Le rapport n’apporte donc pas de nouveaux éléments scientifiques. 

Le rapport conclut que les limites de rayonnements électromagnétiques, fixées par les instances internationales, ne suffisent pas pour 
protéger la santé de l’homme et que le principe de précaution doit plus que jamais s’appliquer de manière stricte. 

Le Rapport BioInitiative a été sujet de nombreuses critiques. La principale remarque portait sur l'absence de révision par d'autres 
experts (peer review) avant sa publication. Dès lors la qualité et le fondement scientifique des conclusions ne peuvent pas être 
garantis. Le rapport n'a pas non plus été publié sous les auspices d'une quelconque instance de santé nationale ou internationale ni 
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d'un quelconque panel scientifique national ou international. En outre, on a constaté des contradictions sur différents points avec 
d'autres rapports récents, qui proviennent bien de telles instances nationales de santé.  

EMF-NET est un vaste programme de recherches mené à l'initiative de la Commission Européenne, qui collecte des résultats d'études sur 
les effets de santé des rayonnements électromagnétiques et qui évalue ces résultats en soutien aux décisions politiques. De nombreux 
éminents scientifiques spécialistes du domaine des champs électromagnétiques, font partie de ce réseau. EMF-NET a analysé le 
Rapport BioInitiative et a conclu, entre autres, que celui-ci manque d'équilibre et qu'il n'est pas tenu compte de faits et d'études qui 
sont bien mentionnés dans le rapport, mais qui ne vont pas dans le même sens que leurs constats et leurs conclusions. Les résultats et 
constats sont très différents de ceux qu'on retrouve dans de récentes études nationales et internationales sur le sujet. 

D'autres remarques sur ce Rapport font référence à des conclusions qui se basent sur des études non pertinentes (p.ex. des études 
dépassées, qui ne portent pas sur les fréquences radio ou qui ont procédé à des tests avec des puissances qui dépassent largement les 
limites en vigueur) ou d'études dont les résultats sont fortement divergents. 

Suite aux conclusions contradictoires du Rapport BioInitiative et du Rapport SCENIHR relatives aux limites fixées au niveau international 
pour l'exposition, le Commissaire européen pour la Santé publique a demandé au groupe SCENIHR de faire un contrôle supplémentaire. 

En général, nous pouvons conclure que, d'une part, il existe plusieurs indications (non encore validées d'un point de vue scientifique)  
qui exhortent à plus de prudence lors de l'utilisation d'un GSM et que, d'autre part, il existe un consensus de plus en plus commun à 
propos de l'existence de risques pour la santé du fait de l'exposition à des champs électromagnétiques de fréquences très basses 
(comme celles des lignes électriques de haute tension). 

En mai 2008, deux professeurs de la KU-Leuven ont remis le Rapport BioInitiative au premier ministre. Le ministre a souligné combien  
l'application du principe de précaution est importante. 

Le Rapport BioInitiative peut être consulté sur le site www.bioinitiative.org

6.2.6. Etudes d'organisations nationales de santé 

Des rapports scientifiques récents de diverses organisations nationales de santé émettent des conclusions différentes de celles du 
rapport BioInitiative. 

Le Conseil supérieur de la Santé (CSS) en Belgique a publié, en février 2008, un avis sur les effets biologiques potentiels de micro-ondes 
modulées.9 Dans cet avis, le CSS évalue si l'exposition à des ondes de radiofréquence et à des micro-ondes pulsées et modulées, 
provenant principalement de technologies de communication sans fil, peuvent donner lieu à des effets nuisibles pour la santé. Le CSS 
conclut que les champs de radiofréquence avec des propriétés modulées, produits par différents types d'antennes, comme les macro-
cellules (antennes d'émission), micro-cellules et pico-cellules, et auxquels toute la population peut être exposée, sont faibles vis-à-vis 
des normes d'exposition nationales et internationales. Ces champs sont également substantiellement plus faibles que les champs de 
radiofréquence produits par des petits appareils portables. Le rapport constate qu'aucun matériel n'existe qui prouverait que ces ondes 
ont une influence sur la santé, mais il existent quelques données qui invitent à la précaution, et qui devraient, par conséquent, être 
suivies très attentivement par la suite. 

                                                                      

9 Publication du Conseil supérieur de la Santé no. 8194, Les potentiels effets biologiques de micro-ondes modulées, février 2008.  
https://portal.health.fgov.be/pls/portal/docs/PAGE/INTERNET_PG/HOMEPAGE_MENU/ABOUTUS1_MENU/INSTITUTIONSAPPARENTEES1_MENU/HOGEGEZO
NDHEIDSRAAD1_MENU/ADVIEZENENAANBEVELINGEN1_MENU/ADVIEZENENAANBEVELINGEN1_DOCS/CSS_8194_%20MODULATION_ANNEXES_FR.PDF 
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Le Gezondheidsraad aux Pays-Bas publie, depuis 2001, ses Jaarberichten (rapports annuels), dans lesquels il donne un aperçu et une 
évaluation des connaissances scientifiques les plus récentes concernant les effets potentiels de l'exposition à des champs 
électromagnétiques. Dans son communiqué de presse et son quatrième Jaarbericht "Elektromagnetische Velden" (février 2007), le 
Gezondheidsraad conclut qu'il n'y pas d'indications de problèmes de santé causés par des UMTS ou des DECT.10 La recherche disponible 
sur les UMTS porte uniquement sur l'exposition de courte durée, parce que la technique ne s'applique que depuis peu. Et, toujours selon 
le Gezondheidsraad, une utilisation normale d'un téléphone DECT sans fil à la maison, ne cause pas de dépassement des limites 
d'exposition. De plus, conclut le rapport,  les connaissances scientifiques actuelles ne laissent pas supposer que des signaux de DECT 
puissent causer des problèmes de santé. 

Le Department of Communications, Marine and Natural Resources en Irlande a publié un rapport en mars 2007, qui portait sur les 
conséquences de champs électromagnétiques pour la santé. 11 La conclusion était la suivante: “Jusqu'à présent, aucune conséquence 
négative pour la santé, à court ou à long terme, n'a pu être découverte suite à l'exposition à des signaux de radiofréquence produits par 
des téléphones mobiles et par les stations de base et d'émission. Il n'est pas prouvé que les signaux de radiofréquence causent le 
cancer. Néanmoins, les recherches seront poursuivies sans cesse afin de détecter d'éventuels risques de développement de cancer chez 
des enfants et des jeunes. En temps utiles, les résultats de cette enquête devront être pris en considération.” 

Au Royaume-Uni, la Health Protection Agency publia en 2007 un rapport sur le Programme de Recherches, appelé le Mobile 
Telecommunications and Health Research Programme.12 Selon ce rapport, aucune des recherches soutenues et publiées par ce 
Programme n'a jusqu'à présent pu démontrer que l'exposition à des ondes de radio des téléphones mobiles crée des conséquences 
biologiques ou nuisibles pour la santé. 

 

 

10 Communqué de presse, intitulé "Geen aanwijzingen voor gezondheidsproblemen door UMTS en DECT", 15 février 2007: 
http://www.gr.nl/pdf/Persbericht%20200706%20site.pdf, "Elektromagnetische velden: Jaarbericht 2006": 
http://www.gr.nl/pdf.php?ID=1504&p=1

11 Health effects of electromagnetic fields, Department of Communications, Marine and Natural Resources, Dublin, Ireland, 2007, 57 p. 
http://www.dcmnr.gov.ie/NR/rdonlyres/9E29937F-1A27-4A16-A8C3-F403A623300C/0/ElectromagneticReport.pdf  

12 Mobile Telecommunications and Health Research Programme, Report 2007, MTHR Programme Management Committee, Health Protection Agency, 
2007, 57 p. http://www.mthr.org.uk/documents/MTHR_report_2007.pdf
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7. Conclusion générale et recommandations 

La problématique des risques de santé liés à l'utilisation de téléphone mobile génère beaucoup de discussions et d'inquiétude dans 
notre société. Au sein du monde scientifique, aucun consensus n'a jusqu'à présent pu être trouvé. En outre, de nombreux groupements 
"Anti-" sont convaincus de l'existence d'effets négatifs liés à l'exposition aux rayons électromagnétiques, ce qui obscurcit davantage les 
débats. Cependant, ce débat ne doit pas se limiter à la téléphonie mobile. Les ondes radio doivent être considérées dans leur totalité, 
avec toutes leurs applications. 

7.1. EXPOSITION A DES RAYONNEMENTS ELECTROMAGNETIQUES 

Pour protéger la population contre les risques potentiels des rayonnements électromagnétiques, des limites d'exposition ont été 
déterminées. Les autorités publiques belges ont appliqué le principe de précaution en décrétant une norme belge 4 fois plus sévère que 
la norme internationale, qui à son tour est déjà 50 fois plus basse que le seuil de risque. 

Les mesures que l'IBPT a effectuées pour le CRIOC à 31 différentes adresses en Belgique, ont démontré que le champ total rayonné 
restait loin en dessous de la norme belge à chacun de ces endroits. Le champ de rayonnement total mesuré n'a dépassé les 2,97 V/m 
nulle part. Cela signifie que les résultats allaient jusqu'à 1,91 % de la norme au maximum. Des autres mesures que l'IBPT effectue 
régulièrement à la demande de consommateurs qui habitent près d'une antenne GSM (et dont les résultats sont disponibles sur 
www.ibpt.be), il s'avère que le champ de rayonnements total reste loin en-dessous de la norme dans la plupart des cas. Dans 
seulement quelques cas exceptionnels, des valeurs au-dessus de 20 V/m ont été mesurées. 

L'utilisation d'appareils sans fil, comme entre autres les appareils de GSM, les téléphones de type DECT, des modems, des babyphones, 
ont également peu d'influence sur le champ total de rayonnements. Ces appareils, à l'exception des GSMs, ont une puissance très basse 
(de l'ordre de quelques mW). Les GSMs, par contre, peuvent présenter une puissance de crête de 2 Watt (W).13 Quand l'utilisateur porte 
le GSM à l'oreille, l'intensité des rayonnements électromagnétiques est beaucoup plus élevée que celle due à l'exposition à une antenne 
GSM dans les environs. Pour réduire l'exposition aux rayonnements émis par les GSM, il y a quelques règles qu'on peut suivre (voir plus 
loin). 

Pour le reste, les autorités publiques belges doivent continuer à strictement contrôler le respect de la norme belge et prévoir des 
contrôles sévères. Non seulement les mesures, mais également le placement d'antennes de GSMs doivent être minutieusement et 
prudemment pesés en tenant compte de la situation des alentours, comme la présence d'écoles, de sorte que l'exposition reste 
minimale. Quand c'est possible, les antennes de tous les opérateurs devraient être installées au même endroit. 

Si des recherches scientifiques devaient démontrer que des risques potentiels pour la santé existent et que la norme belge actuelle est 
insuffisante pour exclure ces risques, les autorités publiques devraient adapter la norme. Les résultats des mesures couramment 
effectuées, démontrent qu'il existe une large marge pour éventuellement réduire la limite d'exposition. 

7.2. RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Les études sur les effets potentiels des rayonnements électromagnétiques sur la santé, et particulièrement ceux des rayonnements 
provenant de la téléphonie mobile, donnent des résultats divergents et parfois contradictoires. C'est une des raisons principales pour 

                                                                      

13 Cela signifie que, pour rester en dessous de la valeur maximale de DAS de 0,02 W/kg (imposée par l'A.R.), la personne qui est exposée au 
rayonnement devrait peser 100 kilos. 
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laquelle les scientifiques ne sont pas enclins à conclure avec certitude que les champs électromagnétiques peuvent avoir des effets sur 
la santé. 

Jusqu'à présent, il n'existe pas (encore) d'éléments démontrables et scientifiquement reproductibles selon lesquels les ondes radio, 
dont les rayonnements de GSM, induisent des risques pour la santé, comme le développement de cancers, de perturbations 
comportementales ou de troubles cardiovasculaires. Il n'existe pas non plus la moindre preuve que le mal de tête, les vertiges et 
l'insomnie puissent être causés par des rayons de GSM. Il n'y a actuellement pas (encore) d'indications que les signaux de type DECT 
puissent causer des problèmes de santé. L'UMTS peut cependant avoir une légère influence sur le bien-être. Mais cela n'est pas encore 
prouvé non plus et la poursuite des recherches à ce sujet est nécessaire. Il se peut qu'il y ait des personnes très sensibles à l'exposition 
à des rayonnements électromagnétiques, mais la preuve scientifique manque encore. Des risques pour la santé suite à l'utilisation 
multiple et de longue durée d'un GSM, ne peuvent cependant pas être entièrement exclus. 

Le monde scientifique reconnait les effets à court terme, mais est beaucoup moins sûr de l'existence de risques à long terme. Ceci est 
dû au fait que la technologie des GSM est trop récente et que le temps d'observation est donc trop court pour déjà avoir un recul 
suffisant par rapport à tous les aspects liés à l'utilisation d'un GSM. Les données pour l'évalution d'effets à long terme sont limitées. 

La grande étude internationale d'Interphone devrait fournir davantage d'éléments pour le monde scientifique. Mais bien que les 
résultats nationaux soient déjà connus, l'étude intégrale n'a pas encore été publiée. Le CRIOC demande que cette étude d'Interphone 
soit publiée dans les plus brefs délais. 

Quand nous appliquons le principe de précaution, nous devons tenir compte de plusieurs indications (non encore validées de façon 
scientifique), qui incitent à plus de prudence lors de l'utilisation d'un GSM. C'est pour cette raison que les enfants ne peuvent pas être 
encouragés à utiliser des téléphones mobiles. Dans cette logique, la publicité pour des GSM pour enfants devrait être interdite. 

Il est généralement admis que les champs électromagnétiques de très basses fréquences (comme ceux de lignes électriques à haute 
tension) puissent créer des risques pour la santé. 

Il est certain que l'utilisation de téléphones mobiles se révèle dangereuse dans la circulation et pendant le travail. Pour y remédier, une 
nouvelle réglementation est entrée en vigueur le 1er juillet 2000, qui interdit aux chauffeurs d'utiliser un téléphone portable sans 
dispositif "mains libres". Selon une étude de la KU Leuven, le risque d'avoir un accident augmente de 75% lorsqu'on téléphone avec le 
GSM dans la main et de 24% lorsqu'on téléphone avec un système "mains libres". Il est donc mieux de ne pas téléphoner du tout quand 
on est au volant.14

Plus de recherches scientifiques sont encore nécessaires et un suivi de près s'impose. 

Ces recherches doivent entre autres porter sur: 

• les effets à long terme de l'exposition à des ondes électromagnétiques en général et de l'utilisation d'un GSM en particulier; 

• les effets de l'exposition locale de la tête à des rayonnements de GSM; 

• les effets non-thermiques dus à l'exposition à des ondes radio avec une basse puissance de champ; 

• le risque de développement ou de stimulation de la formation de cancer sous l'influence des rayonnements 
électromagnétiques; 

• les effets potentiels  de l'exposition aux rayonnements électromagnétiques provenant d'antennes d'UMTS; 

 

14 www.isbr.be 
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• les effets potentiels d'autres technologies de communication sans fil à destination des jeunes, comme le wi-fi, les 

téléphones de type DECT, etc.; 

• les éventuelles conséquences non cancérigènes chez les enfants et les jeunes; 

• l'hypersensibilité à l'électromagnétisme chez certaines personnes. 

Les autorités publiques ont un rôle important à jouer dans ce débat: 

• Les consommateurs doivent être bien informés sur l'état des connaissances scientifiques concernant les éventuelles 
conséquences de l'exposition aux ondes radio. 

• La transparence est nécessaire pour regagner et/ou garder la confiance du consommateur. 

• Le principe de précaution doit être appliqué. 

7.3. UTILISATION D'APPLICATIONS SANS FIL 

L'exposition à des rayonnements électromagnétiques peut être limitée en faisant une utilisation réfléchie du GSM. Ci-après, nous 
donnons quelques conseils qui pourront vous y aider. 

• L'utilisation d'un GSM par des enfants doit être limitée le plus possible. Les enfants peuvent être plus sensibles aux 
rayonnements électromagnétiques. Le boom de l'utilisation de GSM par les enfants aura pour conséquence une exposition 
cumulée au cours de la vie beaucoup plus élevée pour l'actuelle génération d'enfants que pour les adultes actuels. 

• Limitez la durée d'un appel avec le GSM. Plus courte est la conversation téléphonique, plus faible est l'exposition aux 
rayonnements électromagnétiques. Quand le GSM est tenu contre la tête, l'utilisateur est exposé à un niveau de rayonnement 
relativement élevé tant que la conversation est en cours. 

• Limitez l'utilisation d'un GSM dans un véhicule (train, voiture, ...) en route ou aux endroits où la réception est mauvaise, 
parce que la puissance d'émission de votre appareil sera plus élevée lorsqu'il doit en permanence chercher l'antenne la plus 
proche ou compenser la mauvaise qualité de la connexion. 

• Attendez quelques secondes, après avoir tapé le numéro d'appel sur votre GSM, avant de mettre l'appareil contre votre 
oreille. En effet, l'exposition est la plus élevée pendant que l'appareil établit la connexion suite à une puissance d'émission 
plus élevée. 

• Utilisez éventuellement une oreillette ou le haut-parleur pour éviter de devoir tenir l'appareil contre votre tête. Plus votre 
appareil de GSM est éloigné de votre corps, plus l'exposition aux rayonnements émis par le GSM est faible. Une oreillette de 
bluetooth a une puissance d'émission qui est 1.000 fois plus réduite que celle d'un GSM. 

• Envoyez des SMS plutôt que de téléphoner, car pour les SMS il n'est pas nécessaire de tenir l'appareil contre l'oreille. 

• Les différents appareils de GSM ont différents débits d'absorption spécifiques (DAS). Optez pour un appareil GSM qui offre la 
valeur de DAS la plus réduite possible. Cette valeur est indiquée dans le mode d'emploi de votre GSM ou sur le site internet 
du fabricant. En Europe, la valeur de DAS d'un GSM ne peut pas dépasser les 2 W/kg. 
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Pour que le consommateur puisse facilement comparer la valeur de DAS d'un GSM à l'achat, il est cependant indiqué de reprendre cette 
information également sur l'emballage du GSM et sur les cartes informatives qui accompagnent les appareils présentés dans les 
magasins.15

Pour rencontrer la demande croissante de communication mobile et d'échange de données sans fil, l'appareillage sans fil avec antenne 
d'émission est installé de plus en plus à proximité de l'utilisateur. Nous pensons notamment à l'internet sans fil, aux téléphones de type 
DECT, aux micro-antennes et pico-antennes pour téléphonie mobile, aux accessoires de bluetooth, aux babyphones, ... Bien que la 
puissance d'émission de ces appareils sans fil soit très basse, la distance jusqu'à l'antenne est un co-déterminateur de l'exposition. Le 
DAS de ces appareils est cependant beaucoup moins important que celui d'un GSM, ce qui signifie que son effet est beaucoup plus 
réduit. Pour limiter l'exposition, quelques règles peuvent être suivies: 

• L'écouteur (portable) d'un téléphone de type DECT n'émet un signal que pendant l'appel, tandis que le récepteur/la station 
de base de type DECT émet un signal de manière continue. Pour limiter l'exposition, le mieux est de ne pas installer le 
récepteur tout près d'un endroit de repos ou d'un poste de travail. Il existe également des téléphones de type DECT qui 
n'émettent pas de signaux quand l'écouteur est raccroché sur la station de base. 

• Quand vous avez l'internet sans fil, tant le modem que le pc ou laptop émettent des rayons de manière permanente pour 
échanger des données. Ici, les puissances d'émission sont très petites. L'exposition peut être limitée en coupant la 
connexion sans fil au réseau lorsqu'elle n'est pas utilisée. N'installez pas un modem sans fil à un endroit où vous passez 
beaucoup de temps. 

• Les babyphones ont une capacité limitée entre 10 et 500 mW, ce qui représente de 4 à 200 fois moins que celle d'un GSM. 
Placez le babyphone à une distance suffisante du lit du bébé (au moins 1 mètre). Pour limiter l'exposition, il est préférable 
d'opter pour un babyphone avec activation par la voix, de sorte qu'il n'y ait émission d'un signal qu'après l'activation du 
transmetteur par la voix du bébé. Les babyphones avec fonction vidéo émettent un signal continu. 

 

 

15 Le 7 juillet 2008, une proposition de résolution a été déposée auprès de la Chambre des Représentants de Belgique, visant à améliorer la 
disponibilité d'informations à l'attention des consommateurs lors de leurs achats de GSM. 
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Sites utiles 

Institut belge des Services postaux et des Télécommunications: www.ibpt.be

BioInitiative: www.bioinitiative.org

European Cancer Prevention Organization: www.ecpo.org

Conseil supérieur de la Santé: 
https://portal.health.fgov.be/portal/page?_pageid=56,4190386&_dad=portal&_schema=PORTAL&_menu=menu_3_1

Directives ICNIRP: http://www.icnirp.de/documents/emfgdl.pdf
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Information sur tous les aspects de la téléphonie mobile: www.infogsm.be

Etude d’Interphone: http://www.iarc.fr/en/Research-Groups/Clusters-Groups/Biostatistics-and-Epidemiology-Cluster/Radiation-
Group/The-INTERPHONE-Study

Printemps de l'environnement: www.printempsdelenvironnement.be

Rapport SCENIHR: http://ec.europa.eu/health/ph_risk/committees/04_scenihr/docs/scenihr_o_007.pdf

Service Publique Fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie, Division Statistique et Information économique: 
www.statbel.fgov.be

Vlaams Instituut voor Wetenschappelijk en Technologisch Aspectenonderzoek (viWTA): www.viwta.be

Organisation mondiale pour la Santé, champs électromagnétiques: http://www.who.int/topics/electromagnetic_fields/en/
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